Processus de prise de décision

Les étapes :

1) Deux semaines avant une prise de décision, la proposition est envoyée par émail à tous les participants du groupe. Ceci permettra à toute personne intéressée par le sujet de venir voter ou de donner un pouvoir et éventuellement un argumentaire à une autre personne qui votera à sa place le jour J.

2) Le jour du débat, un animateur est choisi. L’animateur de la soirée décide en concertation avec le groupe du temps total alloué au débat. Un temps court est recommandé pour faire avancer le débat.

3) Le responsable du temps choisi également veillera à informer régulièrement du temps écoulé et du temps restant pour chaque phase. 

4) La proposition de vote est faîte au groupe par son instigateur ou par l’animateur. ( Ex.:5 min)

5) Echange d’arguments. ( Exemple : 10 min )

6) Tour de table rapide pour inciter tout le monde à parler. ( Exemple : 10 min au total )

7) Vote à la majorité des 2/3 des suffrages exprimés. ( Exemple : 5 min )

8) Si des sous-questions apparaissent dans les phases ci-dessus, l’animateur peut être amené à faire re-débattre et re-voter sur chacune de ces sous-question.

9 ) On note la décision dans un cahier en indiquant si elle est acceptée, refusée ou reportée.

Déroulement de la prise de cette décision :

Pour information, 4 votes ont été nécessaires pour prendre cette décision à l’aide de ce processus. 

Le principe général a été accepté à l’unanimité.

Le principe du pouvoir a été accepté à 7 voies plus 1 abstention.

Cette décision étant la première du genre, nous n’avons évidemment pas fait la première étape qui a émergé du débat. Si une personne est contre cette décision, elle peut donc me le faire savoir par e-mail en expliquant pourquoi.

Laurent

